
 
 

INDEX EGALITE HOMMES-FEMMES 2023 

L ’égalité femmes-hommes  est une problématique d’utilité publique à laquelle la société C ummins  
F rance est sens ible et engagée. L a mise en place d’une culture de divers ité et d’inclus ion est au cœur 
de nos  valeurs . P romouvoir nos  métiers  auprès  des  femmes en leurs  assurant un traitement équitable 
dans  un environnement de travail inclus if demeure une priorité pour notre société.  

B ien que la surreprésentation des  hommes dans  nos  métiers  soit 
incontestable, les  femmes  représentent aujourd’hui 16%  de l’effectif de 
C ummins  F rance dont 63%  sont des  cadres . P ar ailleurs , 50 %  des  membres  
du C onseil d’Adminis tration sont également des  femmes. 

E n mai 2018, le G ouvernement français  a présenté un plan d’actions  global 
pour lutter contre les  violences  sexis tes  et sexuelles  et en finir avec les  
inégalités  salariales  entre les  femmes et les  hommes. L es  mesures  

légis latives  ont été adoptées  dans la L oi pour la liberté de chois ir son avenir profess ionnel, promulguée 
le 5 septembre 2018. 

C onformément à la loi n°2018-771 du 5/09/18 et au décret n° 2019-15 du 08/01/19, les  employeurs  
d’au moins  50 salariés  sont tenus  de mesurer un niveau de résultat au regard d’indicateurs  relatifs  
aux écarts  de rémunération entre les  femmes et les  hommes et de le publier annuellement. 

C e calcul est établi selon 4 indicateurs  dont voici les  résultats  obtenus  : 

 Indic ateur 1 : L ’écart de rémunération femmes -hommes, noté sur 40 points  – inc alc ulable  
 Indic ateur 2 : L ’écart de répartition des augmentations  individuelles , noté sur 35 points  – 35 

points  
 Indic ateur 3 : L e nombre de salariées  augmentées  à leur retour de congé de maternité, noté 

sur 15 points  – inc alc ulable  
 Indic ateur 4 : L a parité parmi les  10 plus  hautes rémunérations, noté sur 10 points  – 0 point 

– Même s i 10%  des  plus  hautes  rémunérations  vers ées  par C ummins  F rance concernent des 
femmes, le barême légal établi n’en prend pas compte. 

L a somme des résultats  obtenus  par l’entreprise pour chacun de ces  indicateurs  g énère une note 
globale sur 100, appelée « l’index ». L a loi impose à chaque employeur d’avoir une note minimale de 
75/100. C ependant dès  lors  que le nombre maximum de points  pouvant être obtenus  au total est 
inférieur à 75, la note finale ne peut être calculée, ce qui est le cas  pour C ummins  F ranc e c ar la note 
maximale pouvant être obtenue es t de 45. 

L ’index de C ummins  F ranc e n ’es t donc  pas  c alc ulable c e qui ne modifie en rien notre volonté 

et notre eng ag ement d’ac c roitre la représ entation des  femmes  à tous  les  niveaux et dans  tous  

les  métiers  prés ents  au s ein de notre s oc iété c ons idérant en effet la divers ité c omme un des  

éléments  c lés  de notre s uc cès . 


